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1- La B.A.M.I.C est une Banque Créée en vertu d’une convention Algéro-Libyenne      

datée du 19 Juin 1988. 
 

2- La banque a pour objet d’accomplir toutes opérations bancaires, financières et 

commerciales ayant une viabilité économique, libellées en monnaies librement 

convertibles. 
 

 

3- Le capital de la Banque est de 100 000 000 de Dollars US souscrit comme suit : 

 

 

 

 LIBYAN FOREIGN BANK (L.F.B) TRIPOLI                                             50       % 

  

 BANQUE EXTERIEURE D’ALGERIE   (B.E.A)   ALGER                       12,5     %  
 

 

 BANQUE   NATIONALE D’ALGERIE   (B.N.A) ALGER                         12,5    %  

 

 

 BANQUE DE L’AGRICULTURE ET DU  

   DEVELOPPEMENT RURAL (B.A.D.R) ALGER                                       12,5     % 

   

 

 CREDIT POPULAIRE D’ALGERIE (C.P.A)   ALGER                            12,5     % 
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Messieurs, 

 
 Président du Conseil d’Administration 

 
M. Mohand BOURAI 

 

 Vice-président du Conseil d’Administration 

 

                                                           M.  Adel Khalifa Issa DORDA 

 

 

 Membres du Conseil d’Administration 

 

 

M. Essam Amhimmid Alsadik Elgamudi ELGREW 

M. Ali KADRI 

M. Ali Ahmed N.BRENI  

M. Kamal Salih Ahmed FARHAT 

M. Marwan A A KUWAFI  

M. Lahouari RAHALI 

M. Samir TAMRABET 
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Directeur Général                                          M. Ali Makhzum M BEN HAMZA 

 

 

           Directeur Général Adjoint                                           M. Hosni BENABBES 

                        
 

 

 

 

 

 

Mme. Houria  FERRAGH 

 
 

M. Alammeen KH A  TAWEEL 
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COMPTABILISATIONS : 

 

Les opérations comptables relatives à 
l’activité de la banque s’effectuent suivant 

une comptabilisation pluri monétaire. 

 
Les opérations sont enregistrées dans leur 

monnaie d’origine à l’exclusion des 

immobilisations qui sont enregistrées en 

dollars Américains quelle que soit la 
monnaie d’origine. 

 

Les états financiers sont élaborés en 
dollars Américains. Les soldes en 

monnaies sont convertis en dollars 

américains aux cours de change 
déterminés par la Banque d’Algérie 

(centrale) à la date d’arrêté. Les pertes  et  

gains découlant de cette  opération  sont  
logés  dans  un  compte  d’attente   jusqu’à  

la  clôture  de l’exercice. Date à laquelle 

ils sont versés dans le résultat. 
 

ENGAGEMENTS PAR SIGNATURE : 

 

Les engagements potentiels survenus lors 
de l’activité de la banque sont enregistrés 

dans les comptes du hors bilan. Ces 

engagements expriment, en général, des 
engagements de garanties et de crédits 

documentaires. 

 

REVENUS : 

 

Les profits sont calculés selon les 

échéances, en tenant compte des intérêts à 

recevoir ou à payer courus mais non 
encore échus à la fin de l’exercice. Les 

commissions sont comptabilisées au 

moment de leurs encaissements.  

 

DOTATION POUR RISQUES 

BANCAIRES GENERAUX : 

 

Par mesure de précaution, la Banque 

notamment par le biais de son Conseil 

d’Administration peut recommander la 
constitution d’une dotation générale et 

forfaitaire à l’effet de se prémunir contre 

les risques encourus. Elle est déduite des 
bénéfices et apparaît au passif du bilan.  

 

RESERVE LEGALE : 

 

Conformément aux statuts de la Banque, 

une réserve légale au taux de 5 % est 

décomptée sur les bénéfices nets de 
chaque exercice. Ce prélèvement cesse 

d’être obligatoire lorsque le fonds de 

réserve dit « Réserve légale » atteint une 
somme égale au dixième du capital social. 
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                                                                                             Alger, le 06 Février 2025 

 

 MESSIEURS   LE    PRESIDENT    ET   LES  

 MEMBRES DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 ORDINAIRE DES ACTIONNAIRES DE LA  

 BANQUE   DU MAGHREB ARABE   POUR 

 L’INVESTISSEMENT ET   LE COMMERCE 
                           « B.A.M.I.C » 

 

RAPPORT DE CERTIFICATION 
 

Nous avons examiné les états financiers, ci-joints, de la Banque du Maghreb Arabe pour 
l'Investissement et le Commerce  " BAMIC " pour l'exercice clos le 31 Décembre 2024 

comprenant le bilan, les comptes de résultats, le tableau de variation des capitaux 
propres et le tableau des flux de trésorerie pour l’exercice clos à la même date.  
 

LA RESPONSABILITE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUR LES ETATS 
FINANCIERS  

La Banque a la responsabilité de l’établissement des états financiers de l’exercice. 

Nous fondons notre opinion sur ces états, sur la base des contrôles effectués et des 
informations recueillies et jugées nécessaires. 

LA RESPONSABILITE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Nos travaux de contrôle ont été effectués suivant les normes d’audit généralement 
admises et donc comportent les sondages de la comptabilité et des autres procédures de 

contrôle que nous avons considérés nécessaires en égard aux règles de diligences 
normales. 

OPINION  

Nous certifions que les états financiers mentionnés, ci-dessus, reflètent régulièrement et 

sincèrement la situation financière de la Banque du Maghreb Arabe pour 
l'Investissement et le Commerce " BAMIC " au 31 Décembre 2024 et le résultat de ses 
opérations, les parts des actionnaires et les flux financiers pour l'exercice clos à cette 
date, conformément aux règles comptables applicables aux Banques et aux 
Etablissements financiers. 

 

 
 

 
 
 

 
 
    Alammeen KH A  TAWEEL                                                                   Houria  FERRAGH 

       Commissaire aux comptes                                                                   Commissaire aux comptes 
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                                                                                           Alger, le 06 Février 2025 

 

 

 MESSIEURS   LE    PRESIDENT    ET   LES  

 MEMBRES DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 ORDINAIRE DES ACTIONNAIRES DE LA  
 BANQUE   DU MAGHREB ARABE   POUR 

 L’INVESTISSEMENT ET   LE COMMERCE 
                           « B.A.M.I.C » 

 

 
 

OBLIGATIONS LEGALES ET STATUTAIRES 

 

 

Conformément aux dispositions de l'article 24 des statuts de la " BAMIC ", les 
informations données dans le rapport du Conseil d’Administration et dans les documents 
adressés aux actionnaires sur la situation financière de la Banque pour l’exercice clos le 
31 Décembre 2023, ont été vérifiées. 

 

Les informations contenues dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration 
concordent avec les comptes annuels de la Banque pour l’exercice clos le 31 Décembre 
2024, grâce à la démarche d’examen et de vérification que nous avons effectué.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alammeen KH A  TAWEEL                                                                Houria  FERRAGH 

   Commissaire aux comptes                                                                   Commissaire aux comptes 
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                                                                                                                         Alger, le 06 Février 2025 

 

 MESSIEURS   LE    PRESIDENT    ET   LES  

 MEMBRES DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 ORDINAIRE DES ACTIONNAIRES DE LA  
 BANQUE   DU MAGHREB ARABE   POUR 

 L’INVESTISSEMENT ET   LE COMMERCE 
   « B.A.M.I.C » 

 

 
RAPPORT SPECIAL  
 

Conformément aux dispositions de l'article 23 des statuts de la " BAMIC ", relatif aux conventions 
réglementées stipulant : 

" Toute convention à l'exception de celles portant sur les opérations courantes conclues à des 
conditions normales intervenant entre la société et l'un de ses administrateurs doivent être soumises 

à l'autorisation préalable du Conseil d'Administration. Il en est de même des conventions auxquelles 
un administrateur, soit individuellement, soit en tant que représentant d'une personne morale est 
indirectement intéressé. 
 

Le Président du Conseil d'Administration avise les commissaires aux comptes des conventions 
autorisées dans le délai d'un mois au maximum à compter de la date de la conclusion des dites 

conventions à l'exception des conventions portant sur des opérations conclues à des conditions 
applicables avec les tiers. 

Les commissaires aux comptes sont également informés dans le délai d'un mois à compter de la 
clôture de l'exercice, des conventions conclues et autorisées au cours des exercices antérieurs et 
dont l'exécution a été poursuivie au cours du dernier exercice. 

Les commissaires aux comptes présentent sur ces conventions, un rapport spécial à l'Assemblée qui 
statue sur ce rapport…." 

En référence à l’article ci-dessus, ainsi que la déclaration de Monsieur le Président du Conseil 
d’Administration datant du 23 Janvier 2025, nous portons à votre connaissance, qu’aucune 
convention n’a été conclue conformément à l’article précité. 

 
 
 
 
           Alammeen KH A TAWEEL                                                                   Houria FERRAGH 
            Commissaire aux comptes                                                                         Commissaire aux comptes 
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ACTIF 31/12/2024 31/12/2023 

CAISSE ET COMPTES A VUE AUPRES DES BANQUES 2 299 529 2 545 263 

PRETS ET CREANCES SUR LES INSTITUTIONS FINANCIERES 409 979 598 455 311 700 

PRETS ET CREANCES SUR LA CLIENTELE 13 285 358 23 401 162 

AUTRES ACTIFS 16 018 368 12 332 660 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 423 269 130 398 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 1 400 2 604 

 

TOTAL DE L’ACTIF 

 

442 007 522 

 

493 723 787 

 

 

PASSIF 

 

31/12/2024 

 

31/12/2023 

DETTES ENVERS LES INSTITUTIONS FINANCIERES 300 660 705 377 659 062 

DETTES ENVERS LA CLIENTELE 31 506 486 12 384 818 

IMPOTS COURANTS-PASSIF 28 015 11 703 

AUTRES PASSIFS 5 683 902 5 670 076 

COMPTES DE REGULARISATION 218 711  

FONDS POUR RISQUE BANCAIRES GENERAUX 7 778 158 4 778 158 

CAPITAL SOUSCRIT 100 000 000 100 000 000 

CAPITAL NON LIBERE -50 000 000 -50 000 000 

CAPITAL LIBERE 50 000 000 50 000 000 

RESERVES 9 649 126 9 221 006 

REPORT A NOUVEAU 26 570 844 25 436 560 

RESULTAT DE L’EXERCICE 9 911 575 8 562 404 

                                  

TOTAL DU PASSIF 442 007 522 493 723 787 

HORS-BILAN 31/12/2024 31/12/2022 

 
ENGAGEMENTS DE GARANTIES D’ORDRE DES INSTITUTIONS 

FINANCIERES 321 079 897 382 828 917 

TOTAL DU HORS-BILAN 321 079 897 382 828 917 
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PRODUITS 
 

31/12/2024 31/12/2023 

 

INTERÊTS ET PRODUITS ASSIMILES 
31 586 051 24 891 514 

 

INTERÊTS ET CHARGES ASSIMILES 
-18 490 483 -14 556 392 

 

COMMISSIONS (PRODUITS) 
3 644 344 3 442 774 

 

COMMISSIONS (CHARGES) 
-102 304 -70 382 

PRODUITS NET BANCAIRE 16 637 608 13 707 514 

 

CHARGES GENERALES D’EXPLOITATION 
-3 836 165 -3 266 090 

 

DOTATION AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PERTES DE VALEURS SUR 

IMMOBILISATIONS INCRPORELLES ET CORPORELLES 

-41 749 -40 902 

RESULTAT BRUT D’EXPLOITATION 12 759 694 10 400 522 

 

DOTATION AUX PROVISIONS, AUX PERTES DE VALEURS ET 

CREANCES IRRECOUVRABLES -3 000 000 -2 000 000 

 

REPRISE DE PROVISIONS, DE PERTES DE VALEUR ET 

RECUPERATION SUR CREANCES AMORTIES 
               129 006                   181 315 

RESULTAT D’EXPLOITATION 9 888 700 8 581 837 

 

ELEMENTS EXTRAORDINAIRES (PRODUITS) 
90 783 37 476 

 

ELEMENTS EXTRAORDINAIRES (CHARGES) 
-67 908 -56 909 

 

RESULTAT AVANT IMPÔT 
9 911 575   8 562 404 

RESULTAT DE l’EXERCICE 9 911 575 8 562 404 
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BILAN 

Le bilan de la BAMIC arrêté au 31/12/2024 présente un total actif/passif de 442.007.522 US$ contre 

un montant de 493.723.787 $us  à la même date de l’exercice 2023, soit une diminution de 51.716.265 

$us. 

Nous présentons ci-après, les commentaires et les variations des principaux comptes des états 

financiers : 

 

 I - RUBRIQUES DE L’ACTIF 

 Caisses et Comptes à vue auprès des banques : 
 

Le solde de ce compte représente la totalité des disponibilités à vue de la BAMIC auprès de 
ses différents correspondants bancaires, à la date de l’arrêté des comptes. Soit un solde de 
2.299.529 $us au 31/12/2024 qui est destiné essentiellement à couvrir les opérations en 

cours de règlement. Ce compte enregistre une diminution de 245.734 $us par rapport à la 
même date de l’exercice 2023. 

 
 

  

 
 

2024 
 

2023 VARIATION 

Disponibilités en caisse et auprès des 

Banques en US$ 

787 638 461 321 326 317 

Disponibilités en caisse et auprès des 

Banques (autres monnaies) 
1 511 891 2 083 942 -572 051 

TOTAL 2 299 529 2 545 263 -245 734 
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 Prêts et Créances sur les Institutions Financières : 

 

Le compte des prêts et créances ayant un solde de 409.979.598 $us    au 31/12/2024 
concerne particulièrement des fonds placés auprès de différentes banques pour des périodes 

de courte durée et des dépôts de fonds affectés en garantie sur lettres de crédit.  
 

Au 31/12/2024, ce compte a enregistré une diminution de 45.332.102  $us  par rapport à la même 

période de l’exercice 2023, elle s’explique principalement par les opérations suivantes : 
 

 

 Prêts et Créances sur la Clientèle : 

 

Ce compte abrite l’ensemble des opérations d’escompte réalisées par la Banque au profit de ses 
différents clients au titre de la période, cumulant ainsi un montant de 260.170.963 $us  au 31/12/2024. 
Contre un cumul enregistré au titre de la même période de l’exercice écoulé de 234.237.391 $us, soit 
une augmentation de 25.933.572 $us. La rentabilité de ces opérations au titre de la période concernée 

s’affiche à 1.302.349 $us  contre 478.225 $us, enregistrée concernant la même période de l’exercice 
2022, soit une augmentation de 172%. 

 
 

Les opérations de l’escompte réalisé par la Banque au titre de la période objet de la présente, par rapport 

à celle de l’exercice écoulé se présente comme suit : 

 2024 2023     VARIATION 

Crédits à court terme en dollars $us   11 407 567 23 401 162 -22 293 595 

Crédits à court terme (autres monnaies) 0 0 0 

TOTAL 11 407 567 23 401 162 -22 293 595 

 

 

RAPPORT ANNUEL 2024_________13 

 

 2024 2023 VARIATION 

Dépôts auprès des banques en dollars $us   395 400 000 452 000 000 -56 600 000 

Dépôts auprès des banques (autres monnaies) 14 579 598 3 311 700 11 267 898 

TOTAL 409 979 598 455 311 700 -45 332 102 
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II- RUBRIQUES DU PASSIF 

 

 Dettes envers les Institutions Financières : 
 

Le solde de ce compte présente essentiellement les comptes ordinaires et à terme ouverts sur nos 

livres des banques et organismes financiers notamment dans le cadre des dépôts effectués par la 

Libyan Foreign Bank.  

Il a connu une diminution de 76.998.357 $us au 31/12/2024 par rapport à la même période de 

l’exercice 2023. 

 
Cette variation s’explique notamment par : 

 2024 2023        VARIATION 

Dépôts en $us   290 212 453 377 622 753 -87 410 300 

Dépôts en d’autres monnaies 10 448 252 36 309 10 411 943 

TOTAL 300 660 687 377 659 062 -76 998 375 

 

 Dettes envers la Clientèle : 
 

Le solde de ce compte comporte essentiellement les couvertures concernant les opérations de 

crédits documentaires en instance de paiement, ainsi que les soldes des comptes à vues et les dépôts 

à terme effectués chez la BAMIC par les entreprises et les particuliers. 

 

Ce compte a enregistré une augmentation de 19.121.668 $us au 31/12/2024 par rapport à la même 

période de l’exercice 2023. 

 

Cette amélioration s’explique comme suit : 

 2024 2023 VARIATION  

Dépôts en US$. 25 529 545 7 231 763 18 297 782 

Dépôts en d’autres monnaies. 5 976 941 5 153 055 823 886 

TOTAL 31 506 486 12 384 818 19 121 668 
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III – COMPTES HORS BILAN : 

 

La rubrique des comptes Hors Bilan renferme essentiellement les confirmations sur les opérations 

de crédits documentaires et les engagements de financement de crédits documentaires.  

 

Au 31/12/2024 ces comptes ont enregistré une diminution de 61.749.020 $us par rapport à la même 

période de 2023. 
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IV - COMPTES DE RESULTATS 

A la clôture des comptes au 31/12/2024, la Banque a réalisé un résultat bénéficiaire de 

9.911.575 $us contre un résultat de 8.562.404 $us enregistré à la même période de 

l’exercice 2023, soit une augmentation de 1.349.171 $us représentant une progression de 

15.76%. 

La variation à l’origine de ce résultat a été la suivante : 

 Intérêts et produits assimilés : 
 

Au 31/12/2024, les intérêts reçus des banques ont enregistré une augmentation de 6.694.537 

$us par rapport à la même date de l’exercice précédent. 

 

Cette évolution, s’explique principalement par le double effet positif de l’augmentation du 
niveau des dépôts effectués principalement par l’actionnaire Libyan Foreign Bank auprès de 

nos guichets, d’une part ainsi que la rémunération du dollar US sur les marchés 

internationaux au titre de l’exercice 2024, d’autre part.                         
 

 Intérêts et charges assimilés : 

Ce chapitre qui représente essentiellement les intérêts versés en contrepartie de nos 

emprunts et des placements effectués par nos clients et a connu une augmentation de 

3.934.091 $us, affichant ainsi un solde de 14.556.392 $us au 31/12/2023 contre un solde de 

18.490.483 $us au 31/12/2024. 

Cette importante évolution est essentiellement due à la hausse significative des intérêts 

payés au titre de nos emprunts contractés auprès de notre principal bailleur de fonds en la 

matière, à savoir la Libyan Foreign Bank, dans un contexte de rehaussement par ce dernier 

des conditions générales des rémunérations en sus des hausses des taux sur le dollar US 

citées précédemment.  
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 Commissions (produits) : 

 

Les commissions et frais perçus au titre de la confirmation et de la réalisation des lettres de 

crédit affichant une augmentation de 201.570 $us par rapport à la même période de 

l’exercice précédent. 

 

. 

 

 Commissions (charges) : 

 

Il s’agit là surtout des commissions retenues par les correspondants bancaires des banques 

algériennes lors des transferts effectués en notre faveur.  

 

Ces   commissions sont passées de 70.382 $us au 31/12/2023 à 102.304 $us au 31/12/2024, 

soit une augmentation de 31.922 $us. 
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L'Assemblée Générale Ordinaire après avoir entendu les commissaires aux comptes et pris acte de leur 
rapport relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2024, ainsi que de leur rapport spécial relatif aux opérations 
édictées à l'article (23) des statuts, adopte à l’unanimité, les résolutions suivantes : 

 

1ère Résolution : 

 

L'Assemblée Générale Ordinaire approuve le bilan ainsi que le compte des résultats relatifs à l'exercice 
arrêté au 31 décembre 2024, avec les données ci-après : 

 Total actif / passif     :         442.007.522 $us 
 

 Bénéfice net               :            9.911.575   $us 
 

2ème Résolution:  

L'Assemblée Générale Ordinaire approuve le rapport du Conseil d'Administration relatif à l'exercice clos au 
31/12/2024 et donne quitus aux membres du Conseil d'Administration pour leur gestion durant l'exercice 
objet du présent rapport. 

 

3ème Résolution :  

L’Assemblée Générale Ordinaire approuve les décisions du Conseil d'Administration lors de ses 
réunions n° (250) du 18 avril 2024 et n° (252) du 18 juillet 2024, concernant la nomination des 
personnes suivantes : 

 M. Lahouari RAHALI en tant que nouveau membre du Conseil d'administration, 

représentant la Banque d'Algérie Extérieure, en remplacement de M. Lazhar LATRECHE. 
 M. Dine BENABDI en tant que nouveau membre du Conseil d'administration, représentant 

la Banque Nationale Algérienne, en remplacement de M. Mohamed Lamine LEBBOU. 

 M. Samir TAMRABET en tant que nouveau membre du Conseil d'administration, 
représentant la Banque Nationale d’Algérie, en remplacement de M. Dine BENABDI. 
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Banque du Maghreb Arabe pour L’Investissement et le Commerce -BAMIC-         

 

4ème Résolution : 
 

L 'Assemblée Générale Ordinaire, approuve la  proposition du Conseil d’Administration relative à  la 
rémunération des  membres du Conseil, déduite du compte de pertes et profits.  
 

5ème Résolution :  

L’Assemblée Générale Ordinaire (Trente sixième) sur proposition du Conseil d’Administration, a décidé de 

répartir les bénéfices nets d’un montant de 9.911.575 $us comme suit : 

 

Bénéfices de l’exercice clos au 31.12.2024 
 

9.911.575 $us 
 

Réserves légales (5%) 
1/20 du bénéfice net 

 
         350.874 $us 

 

Montant des bénéfices à distribuer 
 

         8.134.284 $us 

 
Réserves facultatives 
  

 

2.500.000 $us 

 
Résultat en instance d’affectation 

7.060.701 $us 

 

Dividendes à verser aux Actionnaires 
 

7.000.000    $us 

 
Report à nouveau au 31.12.2024 

 
     60.701   $us 

 

6ème Résolution :  

L’Assemblée Générale approuve la nomination de M. Ahmed Mustafa Mohamed SWED en qualité de 

Membre du Conseil d’Administration de la Banque représentant la Libyan Foreign Bank, en remplacement 

de M. Essam Amhimmid Alsadik Elgamudi ELGREW.  

 

7ème Résolution :  

L’Assemblée Générale Ordinaire confère tous les pouvoirs au Président du Conseil 

d’Administration avec faculté de se substituer tout mandataire ou porteur de l’original ou d’une 

copie du présent procès-verbal à l’effet de mener à bonne fin les formalités requises par la loi. 

SCRUTATEURS 

 

M. Mohamed khamis MAANGAR                                                                                    M. Abdelkrim MAHTALI 

 

 

Mr. Mohand BOURAI 

   Président de l’Assemblée Générale Ordinaire 
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